
Source: OFS – Statistique des votations et des élections © OFS 2021

Niveau géographique: 
communes (01.01.2020)

Proportion de «oui» en %

Arrêté fédéral sur l'institution du suffrage féminin en matière fédérale, votation du 01.02.1959

Dans le Val Müstair,
53,2% des électeurs votent pour

le suffrage féminin.

Dans la ville de Zurich, la proposition
est rejetée (42,4% de oui).

À Bienne, à la frontière linguistique,
le oui l’emporte de justesse à 51,7%.

Unterbäch est divisé avec 50%
de oui et 50% de non.

Lausanne a le taux d'approbation 
le plus élevé des grandes villes,

avec 64,4% de oui
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